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EDITO

la proximité et la relation privilégiée tissée entre les élus et les Sassenageois
font largement l’actualité de ce mois d’avril, traduite en effet par la réunion
d’information sur la fibre optique, programmée le 8 avril et née des

discussions des conseils des citoyens, mais aussi par le fleurissement, avec la
relance du concours communal, en écho à l’ambition de la Ville portée par
les élus et les techniciens, mais aussi par les Sassenageois, notamment ceux
impliqués dans le comité de fleurissement.
Les travaux d’aménagement des digues du Furon constituent également une
belle illustration de la transparence guidant l’action communale au service du
cadre de vie. La seconde visite de chantier, en date du 11 mars et retranscrite
en pages 12 et 13, l’a clairement exprimé, et vous invite d’ailleurs à d’ores et
déjà prendre date pour la troisième édition, calée le 10 juin, pour toujours
plus d’échanges à bâtons rompus. 

Egalement au sommaire de ce numéro, le débat d’orientation budgétaire, la
sécurité ou encore la déchetterie qui, comme les beaux jours, se fait plaisir à
revenir dans l’actualité, mais cette fois-ci, a priori, avec une bonne nouvelle…
A suivre. 

Enfin, ce Sassenage en pages célèbre les 105 ans de notre doyenne, Germaine
Delaye, à retrouver page 5 avec plaisir et émotion. Joyeux anniversaire et
longue vie !  

Bonne lecture 
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Retrouvez l’actualité sur
www.sassenage.fr

et sur
facebook.com/VilleSassenage 

Anticipez vos démarches d’identité ! 
L’hiver est à peine fini que vous pensez peut-être déjà à vos
prochaines vacances d’été. Si elles peuvent malgré tout paraître
encore lointaines, il est pourtant déjà l’heure d’anticiper leur
organisation. 
Mieux vaut effectivement ne pas attendre le dernier moment pour
entreprendre les démarches administratives dont vous auriez
besoin (renouvellement de carte nationale d’identité, demande
de passeport…).
A titre indicatif en effet, les délais étaient de 45 jours et de près

d’un mois pour obtenir respectivement une carte nationale
d’identité et un passeport avant l’été 2015…
Le service état civil se tient à votre disposition du lundi au mercredi
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, le jeudi de 14h à 17h30, et le
vendredi de 8h30 à 17h, pour vous accompagner dans vos
formalités… 
Pour connaître la liste des documents nécessaires, demandez le service état
civil : 04 76 27 48 63 (standard mairie). Rendez-vous indispensable pour toute
demande de passeport.

INFORMé(E) SANS PAPIER !
Sassenage en pages vous suit désormais où que vous alliez !

Remplissez le formulaire prévu à cet effet sur www.sassenage.fr

PHARMACIES DE gARDE

ETAT CIvIL

• Lundi 4 avril  
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

• Lundi 11 avril  
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

• Lundi 18 avril   
Pharmacie de l’Argentière,
14 bis av. de Romans, 
Sassenage, 04 76 27 52 26

• Lundi 25 avril 
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
Sassenage, 04 76 27 40 71

• Lundi 2 mai 
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans,
Sassenage, 04 76 27 09 21

• Lundi 9 mai
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
Sassenage, 04 76 26 65 72

• NAISSANCES
12/02 Nathan BRUNO
18/02 Mélody BELLAVIA CHABERT
23/02 Mathilde VALENTE
24/02 Loïc CARVELLO
27/02 Dean CALABRO
28/02 Willow PAGEAUD
28/02 Lucas BOETTI di CASTANO
29/02 Milann BEN-FRADJ
04/03 Hugo GIAGNORIO

• PAS DE MARIAgE

• DECES
03/02 Claude MAZZOLENI
08/02 Léonard BERTHET
27/02 Raymonde PIERREDON 

veuve MARTIN
29/02 Jeanne APPOLINAIRE 

épouse CRÉTINIER
07/03 Raymond MONNET
11/03 Giuseppe GIORDANENGO
14/03 Hélène PETIT

veuve PETIT
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vILLE à vIvRE

àforce d’insistance, mais aussi de
patience — l’ouverture de l’équipement
est en mode dégradé depuis octobre

2012 —, Sassenage devrait voir les horaires
de sa déchetterie prochainement élargis.
Enfin… 
C’est en tout cas le sens des échanges
récents intervenus entre le maire, Christian
Coigné, et Georges Oudjaoudi, vice-
président de Grenoble-Alpes Métropole, en
charge de la collecte et de la valorisation des

déchets ; lequel a effectivement questionné
la Ville sur les créneaux qu’elle jugerait les
plus opportuns à ouvrir, en écho à la période
de forte production de déchets verts
attendue dès les beaux jours. 
En réponse, et dans la limite des 6h30
supplémentaires notifiées par la Métropole,
le maire a indiqué qu’une ouverture
amplifiée le lundi de 15h à 18h, et le
vendredi de 14h30 à 18h, répondrait aux
attentes recueillies auprès des usagers.

Si cependant les 6h30 ne pouvaient pas être
divisées comme souhaité, une ouverture le
vendredi, de 9h à 12h et de 14h30 à 18h,
pourrait convenir, « bien que cette solution
semble moins en phase avec les périodes
d’utilisation ». Sassenage en pages ne
manquera pas, bien évidemment, de vous
informer des suites données par la
Métropole. l

Déchetterie : bientôt un peu plus accessible

4 SASSENAgE EN PAgES I N°214 avRiL 2016

CONCOURS DE FLEURISSEMENT : à vOUS DE jOUER!

DANS LA CONTINUITé DE SA PARTICIPATION AU CONCOURS DES vILLES ET
vILLAgES FLEURIS, SASSENAgE RELANCE SON CONCOURS COMMUNAL DE
FLEURISSEMENT. A vOS FLEURS, PRêTS, PLANTEz…  ET PARTICIPEz(1) !

Nom, prénom : .....................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................

...................................................................... Téléphone : ...................................

Catégorie de votre choix : 

� Maisons fleuries
La maison doit comporter un terrain, des espaces composés de massifs en pleine terre ou autre aménagement floral.
La qualité du fleurissement et la diversité des plantes prévaudront sur la quantité de fleurs. La maison fleurie devra
impérativement être visible de tous, depuis la rue.

� Balcons fleuris 
L’habitation n’a pas la possibilité d’accueillir des plantations en pleine terre. La qualité du fleurissement et la diversité des
plantes prévaudront sur la quantité de fleurs. Le balcon fleuri devra impérativement être visible de tous, depuis la rue.

� Etablissements fleuris publics ou commerciaux 
Ce fleurissement est réalisé dans des établissements accueillant du public (bureau de poste, gendarmerie,
établissement pour personnes âgées…) ou dont la principale activité est le commerce (restaurants, cafés, boulangeries,
pâtisseries, boucheries, banques…). La qualité du fleurissement et la diversité des plantes prévaudront sur la quantité
de fleurs. Ces établissements publics ou commerciaux devront impérativement être visibles de tous, depuis la rue.

(1) Pour participer, vous pouvez :
• déposer votre coupon d’inscription à l’accueil de la mairie ;
• vous inscrire en ligne sur sassenage.fr ; 
• retourner votre coupon d’inscription par la Poste : mairie de Sassenage, place de la Libération, 38360 Sassenage.

Inscription possible jusqu’au 17 juin
Infos et règlement du concours : www.sassenage.fr.

�
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germaine Delaye faisait déjà la Une en
2011(1) : Sassenage en pages célébrait
en effet cette centenaire dynamique

qui ne faisait pas son âge… C’est d’ailleurs
toujours le cas cinq ans plus tard ! 
Seul signe des années qui passent, son
audition, qui lui fait un peu défaut.

De l’amour et des passions
A la question incontournable portant sur
son secret de longévité, ce sont ses enfants
qui répondent presque en chœur qu’elle
s’est toujours occupée des autres, de ses
sept enfants ou encore des voisins, avec
lesquels le couvert était souvent partagé à
la maison. « Elle a aussi toujours été très
active, même plutôt sportive, faisant un peu
de ski, du vélo… ».
« Je me rappelle quand je montais la côte de
Laffrey et que je redescendais ensuite 
par Saint-Georges de Commiers, évoque
Germaine avant de poursuivre : Avec mon
mari, nous avons aussi beaucoup voyagé, en
Algérie pour voir de la famille, en Turquie,
en Espagne, mais aussi en France,
notamment en Bretagne. Avec son travail,
nous allions chaque année à Paris, au Salon

de l’agriculture. Il a aussi
participé à la création du
Crédit Agricole dans la
région ».
Un portrait complété par
des passions, que résume
son fils quand le maire,
Christian Coigné, s’en
enquiert : « Le scrabble,
la lecture… Notre mère
aime beaucoup lire. Jean
d’Ormesson et Eric
Emmanuel Schmitt  et
figurent parmi ses auteurs
préférés du moment ». 

Témoin  de  l’histoire
locale
Cette rencontre est aussi
une formidable occasion
de remonter le temps et
de parler de Sassenage,
de son histoire, de son
développement…
« Quand je suis arrivée
(NDLR : en 1942), la ville
comptait 2 000 habitants
et cinq épiceries. Il y avait
même un maréchal-ferrant
dans le centre du Bourg.

On entendait régulièrement crier « Peau de
lapins ! » : c’était un artisan itinérant qui
traversait le village. » 
Germaine Delaye évoque aussi la guerre,
revoyant notamment  « ce voisin menuisier

ramenant avec un chariot des maquisards
morts au combat. Les Allemands arrêtaient
alors les gens qui descendaient du Vercors
avec de grosses chaussures. Ils les
suspectaient d’être des Résistants. »
Une séquence souvenirs que partage aussi
le fils de Germaine : « Jeune, je partais à 
vélo de la fontaine du Plâtre pour aller
directement jusqu’à Seyssinet. Ce n’était
que des chemins de terre, à travers les
champs.» « La plaine n’était alors qu’agricole,
complète la doyenne. A l’emplacement 
des tours actuelles, rue du Moucherotte, on
trouvait encore de grands routoirs pour le
chanvre».
Un Sassenage que l’on ne voit plus que sur
de vieilles cartes postales jaunies, mais que
les anniversaires de Germaine Delaye
ravivent toujours avec authenticité et
émotion. 
Chère doyenne, nous vous souhaitons
d’autres nombreuses bougies à souffler,
et autant de moments précieux à partager
à livre ouvert…  l

105 ans à livre ouvert
Germaine Delaye, la doyenne des Sassenageois, soufflait ses 105 bougies 
dimanche 27 février.
Un trait d’union entre hier et aujourd’hui que nous avons eu l’honneur de partager…

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 163 — Septembre
2011, l’article « Germaine Delaye et « sa maison du
bonheur » », page 3.

RENCONTRE
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FOCUS

Foot en salle citoyen  
Samedi 20 février à la halle des sports Jeannie Longo,
14 équipes iséroises de joueurs âgés de 6 et 7 ans 
se sont affrontées amicalement dans le cadre d’un
programme d’échanges éducatifs mettant l’accent 
sur les valeurs du sport et le respect de l’arbitrage. 

Résultat en photo     
Mardi 1er mars, l’atelier photographique de Sassenage

dévoilait les résultats de son 22ème concours annuel lors du
vernissage de l’exposition présentant les plus belles photos de

ses trois catégories. Débuté par un rappel de la riche activité
photographique des membres du club (10 expositions en un
an), la soirée s’est terminée autour d’un traditionnel verre de

l’amitié en présence de nombreux lauréats. 




Sensibilisés aux premiers secours     
Les 13 et 20 février, les sauveteurs secouristes et les pompiers

de Sassenage ouvraient leurs portes pour initier petits et grands
aux gestes qui sauvent. Une action de sensibilisation 

qui a profité à quelque 110 participants repartis avec
l’attestation signée du préfet de l’Isère.

Dans le cadre de cette action ministérielle menée à l’échelle
nationale, l’accent était principalement mis sur la

reconnaissance d’un état de détresse, l’attitude à adopter pour
donner l’alerte efficacement, ou encore les premiers secours à

prodiguer en cas d’hémorragie. 





Le grand Carnaval des tout-petits       
Le Ram ne plaisante pas avec le Carnaval ! Après plusieurs
moments de déguisements en février dans ses locaux, le point
d’orgue avait lieu le 3 mars avec les autres équipements petite
enfance, à la Maison des clubs. 


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A la ligne ou au carton 
Chaque mardi à la salle Pyramide, les membres du club
temps libre se retrouvent autour de parties de scrabble,
de belote… Mardi 8 mars, une quarantaine de
Sassenageois se réunissaient à l’occasion d’un loto avec
de nombreux lots à gagner.

Défilé coloré aux Côtes
Samedi 19 mars, le carnaval organisé par l’association des
Côtes de Sassenage a déambulé dans le quartier avant de
rejoindre l’école Rivoire de la Dame. Accompagnés des Fêt’Art
des Cuves et de la batucada du conservatoire à rayonnement
communal Alfred Gaillard, petits et grands ont ainsi défilé
dans des costumes colorés, entre super-héros, sorcières,
chevaliers et autres animaux.






Attrape-rêves  
Mercredi 9 mars, l’Espace Familles accueillait 18 participants,

enfants et parents, pour réaliser des attrape-rêves dans une
inspiration amérindienne. En perles, plumes, découpages, collages

et autres gommettes, ces créations artisanales ont permis aux
petites mains de passer un moment joyeux et créatif. Dorénavant,

les plus mauvais rêves brûleront aux premières lueurs du jour !

Drôles d’oiseaux       
Samedi 19 mars à la salle Jacques Prévert se tenait l’exposition-

bourse aux oiseaux organisée par l’Oiseau club dauphinois.
De nombreuses espèces d’oiseaux élevage étaient présentées

(diamants, mandarins, perruches, inséparables, aras…)
pour une découverte des plus exotiques !



Lycée en musique       
Dans le cadre d’un projet de Région et en partenariat avec
« la Source » de Fontaine, des élèves des CAP maçonnerie et peinture
du lycée technique Roger Deschaux ont suivi un atelier annuel de
musique. Entre valorisation personnelle, initiation à la musique et
mise en avant de leur formation scolaire, ils étaient une douzaine à
jouer en public, mardi 15 mars, dans l’un des ateliers de
l’établissement, accompagnés de musiciens locaux.



Spectacle solidaire    
Mardi 15 mars en salle des Voûtes, l’association des familles
de traumatisés crâniens et cérébro-lésés remerciait la Ville
de l’avoir soutenue à travers le versement de 70 % de la
recette générée par le spectacle de Yohann Métay présenté
le 5 février au Théâtre en Rond.


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DOSSIER

en effet, on aurait pu prendre le parti d’énoncer chiffres et autres données statistiques comme c’est de coutume
de le faire quand il est question d’économie. Sauf que l’économie locale, c’est aussi et surtout le pouls d’une
commune, le témoin de sa vitalité et de son dynamisme ! 

C’est donc sous cet angle moins académique que ce dossier fait le point sur la situation sassenageoise, entre
développement économique, commerces de proximité et, plus largement, emploi local… l

Soutenir l’économie,
c’est soutenir la vie locale

Les produits locaux à l’honneur...

8 SASSENAgE EN PAgES I N°214 avRiL 2016
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DOSSIER

 
    

Quoi de neuf du côté de l’économie
locale? 

La  ville  avait  l'espoir  de  développer 
la  zone  d'activité  vet'innov  dans  le
prolongement des activités innovantes
de la Presqu'île scientifique. Attendue
pour  impulser  cette  zone,  la  société
Isorg  a  finalement  préféré  les  terres
limousines au bassin grenoblois…
Aujourd'hui, que pouvez-vous nous dire
de l'avenir de cette zone d'activité ?

Le maire, Christian Coigné.  Le 1er janvier de cette année, la loi a
transféré la compétence, et donc la propriété, des zones d'activité
économique à la Métropole. 
La Ville n'a donc malheureusement plus aucun pouvoir sur le
développement de cette zone d'emplois sur laquelle nous fondions
à Sassenage beaucoup d’espoir. Nous avons effectivement présenté
des projets d’implantation à la Métropole, mais elle ne les a pas
retenus…
Et nous déplorons finalement qu’elle soit beaucoup plus réactive
sur des futilités, puisque si rien n’avance sur le fond, la forme, elle,
semble par contre une priorité : la seule action concrète, c’est le
démontage, le 11 mars, du panneau qui matérialisait la future zone.
Nous avions été informés qu’il allait l’être, mais pas forcément que
c’était une telle urgence ! C’est aussi le nouveau nom de baptême
qui va lui être donné…
Là, c’est sûr, on est en phase avec les préoccupations du terrain, les
besoins des acteurs économiques, les attentes des demandeurs
d’emploi. Bien évidemment, je suis ironique…

vous misiez beaucoup sur l'arrivée d'Isorg pour séduire d'autres
entreprises  innovantes  à  s'installer  sur  Sassenage.  On  se
souvient en effet des regrets que vous exprimiez concernant
l'absence de mobilisation des collectivités locales pour retenir
Isorg en terre dauphinoise…
votre «  coup de gueule » poussé en  septembre 2014 a-t-il 
été  entendu,  et  suivi  d'effets  concrets  au  service  du
développement économique ? 

Le maire, Christian Coigné.  Comme Isorg, nombre de start-up et
d'entreprises en incubation sur Minatec sont largement perfusées
financièrement par l'Europe, l'Etat et les collectivités, donc avec de
l'argent public. Il n’y a rien à redire à cela. Il paraît effectivement
normal de soutenir et aider l’innovation puisqu’elle doit conduire à
des créations d’emplois. 
Le problème réside par contre dans le fait qu'en sortie d'incubation,
au moment où ces entreprises passent en mode exploitation et donc
créent des emplois, elle ne sont pas accompagnées, et comme ce
fut le cas pour Isorg, souvent elles quittent notre région, voire elles
disparaissent, purement et simplement. Ce passage en mode
production est crucial en termes de pérennité.
Et c’était effectivement le sens de mon « coup de gueule » quand la
nouvelle du départ d’Isorg est tombée : que nous ne soyons pas
capables de conserver sur le bassin grenoblois « nos » sociétés
innovantes au moment où elles se développent et sont
pourvoyeuses d’emplois. J’avais regretté avec force ce manque
d’intention et de soutien de la part des collectivités concernées par
le développement économique. En effet, le décalage avec celles du
Limousin était flagrant : elles s’étaient toutes mobilisées pour
témoigner à Isorg leur intérêt pour le dynamisme économique, et
lui assurer le meilleur accueil…

Nous sommes passés à côté…
Ainsi, dès mon élection au Département, et en collaboration avec
mon collègue Christian Rival, président du bureau d'études Territoire
38, nous avons créé une société patrimoniale chargée de construire
des bâtiments industriels adaptés et mis en location aux start-up.
Un coup de pouce essentiel à ce stade de leur développement, pour
les garder sur notre territoire, et avec elles, pour soutenir
concrètement la création d’emplois…

Lors de vos vœux à  la population,  le 8  janvier dernier, vous
saluiez  trois  acteurs  économiques  sassenageois  que  sont
Xenocs,  Hydrokarst  et  Air  Liquide(1),  pour  leur
Trophée  Présences  décerné  fin  2015  par  la  chambre  de
commerce et d'industrie. Que représente pour vous, en tant que
maire, ces trois distinctions à des entreprises locales ?

Le maire, Christian Coigné.  Ces trois distinctions récompensent le
dynamisme économique de notre commune. Je rappelle que
Sassenage est passée en dix ans à un indice de concentration de
l'emploi supérieur à un, c'est-à-dire qu'il y a à
Sassenage autant d'emplois que d'habitants actifs.
Je suis fier parce que deux des entreprises sont
encore sur notre territoire communal grâce à notre
participation active. Il y a une dizaine d'années, Air
Liquide a failli quitter Sassenage. Je suis intervenu
auprès des parlementaires, en collaboration avec
la direction locale du groupe, pour conserver
l'entreprise sur notre commune. De même pour
Hydrokarst, alors locataire, je suis intervenu pour
l’aider à acquérir les murs de l’entreprise afin de
rester à Sassenage. Ce sont des entreprises qui sont en progression,
et donc créatrices d'emplois. C’est important de les maintenir sur
notre bassin de vie ! 

Le tissu économique d'une commune, c'est aussi son artisanat
et son commerce de proximité. Quel diagnostic dressez-vous
justement de la situation sassenageoise ?
Le maire, Christian Coigné.  Tous les métiers de l'artisanat sont bien
présents sur notre commune. En ce qui concerne le commerce de

Tour d’horizon de l’économie sassenageoise avec le maire, Christian Coigné…

« FaiRe
de La déFeNSe

de L’emPLOi LOcaL
uNe PRiORiTé »

air Liquide, un des fleurons de l’activité économique sassenageoise 
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Il n’est pas si loin le temps où Sassenage
était la destination des gourmets en mal de
bons repas du dimanche… Le temps où le
cœur de Sassenage résonnait au rythme des
journées bien remplies de ses échoppes,
dont les façades colorées sont aujourd’hui
les ultimes vestiges…
En effet, il n’est pas si loin ce temps-là, et
pourtant… Les rythmes de vie et modes de
consommation ont évolué, et certains
rideaux se sont baissés, emportant avec eux
une partie de cette vitalité… Le Bourg, cœur
historique de Sassenage, a subi de plein
fouet cette évolution.
Il ne s’agit pas là de sombrer dans une
quelconque vision passéiste, mais de
s’inspirer de ce passé florissant pour poser
les bases d’une redynamisation qui serait
tout autant au service du commerce de
proximité que du tourisme et, plus
largement, de la vie locale et de l’attractivité
communale. Cette revitalisation n’a bien
évidemment pas vocation à « faire de
l’ombre » aux autres pôles commerciaux de
Sassenage, mais au contraire à favoriser
l’émergence d’une offre qui viendrait étoffer
le tissu économique de proximité dans sa
globalité.
Sassenage, avec notamment son Bourg

ancien, possède de véritables atouts
patrimoniaux, touristiques et sportifs, un
environnement exceptionnel, et un tissu
commercial qu’il convient de conforter afin
de renouer avec une activité plus
dynamique. Tel est effectivement l’objectif
poursuivi par la Ville, traduit par
l’engagement d’une étude globale menée
par Grenoble-Alpes Métropole et l’AURG
(agence d’urbanisme de la région

grenobloise). Dans le cadre de cette étude,
un échantillon de riverains représentatif sera
consulté par l’AURG dans les semaines à
venir pour prendre en compte leurs
remarques et suggestions. 
Le rendu de cette étude, attendu courant
mai-juin, permettra de poser un diagnostic,
faire des préconisations, et ainsi cibler les
actions à mettre en place.l

proximité, il y a quatre secteurs bien répartis sur le territoire (le
Bourg, les Glériates, les Pies et l'Ovalie), pour lesquels il conviendrait
d’impulser une animation et un dynamisme communs, au service
de l’offre commerciale globale, et en appui aux efforts déjà faits par
certains commerçants en matière d’amplitude horaire élargie, ou
encore de qualité de leurs produits et services…

En  écho  à  l'attachement  qui  est  le  vôtre  à
la qualité de vie, quels sont concrètement les
freins et leviers que vous avez identifiés pour
que  les  commerces  de  proximité  jouent
pleinement  leur  rôle  dans  l'animation
communale et le bien-vivre ensemble ? 

Le maire, Christian Coigné.  Pour se démarquer,
attirer et fidéliser la clientèle, les commerces de
proximité doivent offrir une marchandise de

qualité à des prix compétitifs et avec des horaires d'ouverture
adaptés. Faire se répondre l’offre et la demande est essentiel. C’est
la clé d’un tissu économique et commercial dynamique.

Pouvez-vous  nous  indiquer  quelques  actions  ou  pistes  de
réflexion que vous avez engagées au service du dynamisme
économique local ? 

Le maire, Christian Coigné. Nous avons amélioré l'accessibilité des
centres commerciaux des Pies et de l'Ovalie par la création de
stationnements supplémentaires et sécurisés. Nous avons un projet
de rénovation du centre commercial des Glériates, en lien avec les
commerçants et avec l'intégration d'un foyer logements pour
personnes âgées dépendantes. En ce qui concerne le Bourg, nous
avons sollicité Grenoble-Alpes Métropole, le CAUE Isère (conseil
aménagement urbanisme et environnement) et la CCI (chambre de
commerce et d’industrie) pour dresser un diagnostic et faire des
préconisations en matière de redynamisation. Enfin, la création
d'un marché de produits du terroir le week-end est en projet.
J’invite d’ailleurs les Sassenageois à répondre massivement au
questionnaire qui lui est justement consacré (ci-contre). l

(1) Trophées décernés : Air Liquide Advanced technologies (leader de l'année), Xenocs
(export - de 50 salariés), Hydrokarst (croissance + de 50 salariés).

« La viTaLiTé
cOmmeRciaLe eST
iNdéNiaBLemeNT

au SeRvice
de La quaLiTé

de vie »

valoriser le patrimoine en proposant une offre commerciale attractive

Redynamisation générale, le Bourg en tête!

INFOS DE DERNIèRE MINUTE
L’installation de nouveaux commerçants dans le Bourg, effective ou en pourparler, est une autre
bonne nouvelle. L’occasion de saluer l’ouverture mi-mars de La marmite du Théâtre, en lieu et place
du Bar du Théâtre, qui propose de la cuisine traditionnelle et une amplitude horaire élargie,
notamment les soirs de spectacle au Théâtre en Rond. 
d’autres commerces (pâtisserie notamment) pourraient bien venir étoffer l’offre commerciale du Bourg en 2016…
Si la ville n’intervient en rien dans ces tractations, elle voit bien évidemment ces installations d’un
très bon œil !
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Marché et autres réflexions…
D’autres projets au service de la valorisation du Bourg sont
également à l’étude, comme par exemple un soutien au
ravalement de façades ; la dernière campagne remonte en effet à
1990, ou encore l’aménagement des espaces publics. Cette
amélioration apportée au cadre de vie serait aussi indéniablement
un plus en termes touristiques. Par ailleurs, elle complèterait le
travail d’embellissement engagé par la Ville et à poursuivre en vue
de l’obtention d’une première fleur au concours des Villes et
villages fleuris.
En plus du marché hebdomadaire des Glériates le vendredi matin,
la Ville envisage dans le Bourg la mise en place d’un marché axé
sur des produits locaux, pour répondre à cette même volonté, et
à un souhait par ailleurs exprimé à de nombreuses occasions par
les Sassenageois (conseils des citoyens, visites de quartier dans le
Bourg…). 
Enfin, cette démarche fait aussi écho aux résultats d’une
consultation menée en 2012 via Sassenage en pages(1) et qui visait
à mieux appréhender la perception des Sassenageois sur l’activité
commerciale locale. l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°173 – été 2012, l’article « Le commerce et vous »,
rendant compte des résultats de cette consultation. 

vous êtes :
 Homme  Femme

votre tranche d’âge:
 18 - 30 ans
 30 - 50 ans
 50 - 65 ans
 + de 65 ans

 actif  Retraité  Non actif

votre secteur d’habitation :
 Nord
 Sud
 Haut
 centre
 extérieur à Sassenage

Seriez-vous favorable à la mise en place d’un marché
de produits bio et locaux sur Sassenage?
 Oui  Non

Fréquentez-vous le marché du vendredi, place de
l’Europe?
 Oui  Non

Préfèreriez-vous  qu’il  se  déroule  le  samedi  ou  le
dimanche?
 Samedi  dimanche
 Le matin  L’après-midi

Quelle serait selon vous la fréquence idéale de ce
marché? 
 une fois par semaine
 une fois par mois
 deux fois par mois

Quels  produits  aimeriez-vous  trouver  sur  ce
marché ?
 viande
 Fruits et légumes
 Boulangerie
 Fromage
 artisanat
 autre. a préciser :

Quel nom lui donneriez-vous ?

Autres suggestions et remarques :

Marché de produits bio et locaux dans le Bourg : votre avis nous intéresse
Nous vous remercions pour le temps que vous voudrez bien consacrer à ce questionnaire, à nous
retourner avant le 15 avril.
Vous pouvez :
• le déposer en mairie, dans l’urne prévue à cet effet (accueil) ;
• répondre en ligne sur www.sassenage.fr ; 
• le retourner par la Poste : mairie de Sassenage, place de la Libération, 38360 Sassenage.

�
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il est tout d’abord entendu que les
techniciens et élus animant cette seconde
visite ne reviendront pas sur les raisons du

chantier, déjà largement évoquées en
décembre 2015(1).
En termes d’avancement de travaux, le
chantier est réalisé à 40 %, et les passes à
poissons à 50 %.
La rive droite du tronçon 4, du côté des
habitations, est aujourd’hui en protection
de niveau crue centennale(2). Il ne reste plus
qu’à effectuer un remblaiement d’environ
un mètre de haut qui constitue la revanche
de sécurité. Cet apport de matériau recevra
une couverture végétale et des plantations
de haie, notamment pour diminuer le vis-à-
vis avec les riverains. Sur la rive gauche de
ce tronçon, le déversoir du seuil de sécurité
est à la côte définitive de crue centennale. Il
reste là aussi à effectuer la revanche de
sécurité de part et d’autre de l’échancrure.
Certains participants souhaitent que leur
soit expliqué le mode de calcul pour une

crue centennale en cas de rupture des
berges du Drac ou de l’Isère, à ceci près que
les deux systèmes ne sont pas liés. Une
étude de danger spécifique à ces deux
rivières a effectivement été réalisée.
Concernant le Furon, l’étude a considéré 
la pluviométrie connue sur le bassin
alimentant le cours d’eau (essentiellement
le plateau du Vercors), pour les crues
maximales répertoriées à ce jour, soit les
crues trentennales. Ces données ont été
extrapolées afin de parvenir aux valeurs liées
à une crue centennale.
Certains Sassenageois s’agacent des
problèmes de circulation liés au chantier : la
passerelle des Fleurs est déposée, celle du
Routoir ouverte seulement le soir, et ce afin
de permettre les travaux du tronçon 5.
L’ouverture de cette passerelle en journée,
de mi-mars jusqu’à sa dépose-repose,
prévue de début juin jusqu’au 15 juillet, est
justement annoncée.
Il est précisé en outre que l’accès des engins
de chantier en rive droite ne permettait 
en aucun cas, pour des raisons évidentes 
de sécurité, de maintenir en service la
passerelle des Fleurs. De plus, pour diminuer
la gêne, la Ville et l’association syndicale ont
décidé de maintenir cet hiver la passerelle
du Routoir ouverte hors des heures de
chantier, alors même qu’il était initialement
prévu de l’enlever sur la même période que
celle des Fleurs.

Passerelle des Fleurs
Au regard de son état, il n’est plus question

de réparer la passerelle des Fleurs, mais de
la remplacer ; ce qui impacte forcément le
planning de chantier puisque huit semaines
de fabrication sont nécessaires entre la
commande et la pose. Quant au type de
structure, ce sera une passerelle métallique
comme celle du Lavoir. Les rampes d’accès
aux personnes à mobilité réduite (PMR)
seront équipées de garde-corps similaires,
sous couvert de l’avis de l’architecte 
des bâtiments de France, garant de
l’harmonisation d’ensemble. La pente des
rampes d’accès sera de 4 % maximum,
conformément à la réglementation en
vigueur. Les trottoirs seront par ailleurs
refaits.
Concernant les aménagements des passes à
poissons, dont l’une est en cours de
réalisation au droit de la passerelle des
Fleurs, la présence de plots en béton, scellés
verticalement à l’intérieur de la passe,
interroge quant à leur utilité. « Ils sont

destinés à faire tourbillonner l’eau pour
créer un courant d’appel pour les poissons.
Les turbulences ainsi créées ont été prises 
en compte dans l’étude du projet de
renforcement des digues du Furon et en cas
de crue centennale, tout cela sera noyé et
n’aura pas d’incidences sur l’évènement »,
explique Alain Taesch, président de
l’association syndicale Comboire à l’Echaillon. 

Passerelle du Lavoir
La passerelle du Lavoir sera remplacée par un
équipement neuf qui sera situé trente mètres
à l’aval. Le mur rive droite sera prolongé
jusqu’à la passerelle. Ce déplacement trouve
son explication dans la difficulté à intégrer
une rampe PMR en rive droite, le long de 
la rue François Gerin, à l’emplacement

Digues du Furon : explications d     
La première visite du chantier de sécurisation des digues du Furon, le 11 décembre dernier,
avait été un succès. La deuxième édition, le 11 mars, a rassemblé au moins autant de
Sassenageois, à savoir près de 90…
Voici les principaux éléments ayant alimenté les échanges de cette rencontre de terrain.

12 SASSENAgE EN PAgES I N°214 avRiL 2016
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   s de chantier, chemin faisant 

d’origine, d’où la validation de ce
déplacement par l’architecte des bâtiments
de France. Un accès au lavoir sera réalisé par
une porte/batardeau étanche en rive gauche.
Concernant les travaux amont, ils sont
terminés à 90 %. Seuls la mise en place des
fermetures de fenêtres chez les particuliers,
la pose des batardeaux en face des portes
d’accès, et quelques rejointements de murs
restent à réaliser.
Sur l’arrière de l’école Vercors (le long du
quai du Furon) la passe à poissons est
terminée. Néanmoins, la plage de dépôt
située à proximité est remplie de matériaux

qu’il convient d’enlever et d’évacuer. Ce
curage pourra être effectué dès l’obtention
des autorisations des services de l’Etat.

Passerelle du Routoir
L’aménagement du côté rive droite, situé
après la passerelle du Routoir, est terminé 
et engazonné. Les produits utilisés sont
biologiques, et la couleur actuelle laissera
rapidement la place au vert de l’herbe. 

Prochainement au calendrier…
Une troisième visite du chantier sera
organisée avant la fin du mois de juin (lire
par ailleurs).
Une réunion sera par ailleurs calée début
juillet avec la Frapna et la LPO pour définir
ensemble les essences d’arbres et/ou
arbustes à replanter.

A quand la fin des travaux ?
A l’heure actuelle, il est prévu que les
travaux s‘achèvent début décembre 2016,
hors aménagements paysagers :
Tronçon 4 (de la RD 1532 à la passerelle des
Fleurs, sur les 2 rives confondues) : fin des
travaux début décembre 2016, évacuation
de la plateforme. Les nuisances occasionnées
par les camions et les pelles stopperont en
septembre.
Tronçon 5 (de la passerelle des Fleurs à celle
du Routoir) : fin des travaux courant
décembre 2016.
Tronçon 6 (de la passerelle du Routoir à la
confluence avec la petite Saône) : les digues
seront rehaussées de 40 cm environ, ce qui
nécessite de reprendre les grillages du stade
et de modifier l’accès pour les véhicules.
Travaux prévus d’avril à fin septembre.

Tronçon 3 (de la passerelle du Lavoir à la RD
1532), reprise des travaux depuis la mi-
mars, jusqu’au 15 septembre.l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°211 -  janvier 2016,
l’article « Sur le chemin des digues », pages 16 et 17.

(2)pour rappel, une crue centennale est une crue qui
a une chance sur 100 d’arriver dans l’année. Elle peut
arriver deux fois dans l’année ou une fois en 200 ans...

La sécurité pendant les travaux 
Suite à la crue du 31 janvier, qui a nécessité
une intervention des entreprises en fin d’après-
midi et durant la nuit suivante(1), il a été procédé
à la mise en place d’un système de lecture
automatique des niveaux de la ligne d’eau du
Furon à hauteur de l’échelle limnimétrique
(règle graduée) située contre le mur de la partie
en canal du cours d’eau, au niveau du Théâtre
en Rond. ce dispositif relaie par SmS, auprès de
personnes désignées, l’évolution de la hauteur
d’eau afin de mieux appréhender l’arrivée
d’éventuelles crues. cette instrumentation
permet ainsi de simplifier et de fiabiliser les
procédures mises en place dans le but d’assurer
la surveillance du niveau du Furon pendant les
travaux.

(1) lire, dans Sassenage en pages n°213 - mars 2016, l’article
« La montée du Furon », page 4.

EN BREF…

Prenez date !
Prochaine visite du chantier d’aménagement des digues du Furon

vendredi 10 juin
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comme chaque année, deux mois
maximum avant le vote du budget
principal(1), les élus débattent des

orientations budgétaires de l’exercice à
venir ; une délibération qui ne donne 
pas lieu à un vote mais à une prise d’acte,
et souvent aussi à des prises de bec. On
craindrait presque les noms d’oiseau ! En
tout état de cause, 2016 n’a pas dérogé à
l’habitude…
Jérôme Merle, 1er adjoint délégué à
l’administration générale et aux finances, a
posé le contexte économique et social global
dans lequel s’inscrit la préparation budgétaire
de la collectivité, ne manquant pas d’évoquer
les difficultés à se projeter en termes de
recettes : forte baisse des dotations de
l’Etat, ou encore métropolisation, avec ce
que l’évaluation des charges transférées a
induit comme approximations…

Des prévisions raisonnables plutôt que
des conjectures 
De cette conjoncture générale contrainte
découlent de fait des tendances budgétaires
qui appellent localement à la prudence.
Mais en aucun cas les engagements qui
guident la gestion de la Ville depuis de
nombreuses années ne seront mis à mal en
2016. Ainsi, pas de hausse d’impôt ni de

recours à l’emprunt, mais la
poursuite du désendettement
et des efforts de gestion
(maîtrise de la masse salariale
et des charges courantes
notamment). Voilà quelques
éléments tangibles et
rassurants dans un contexte
marqué par des incertitudes
tenaces. 
Mais c’est au moment

d’évoquer les investissements 2016 que le
débat se gâte, avec la nécessité impérieuse
d’un plan pluriannuel d’investissements aux
yeux de l’opposition, alors que le maire et
son adjoint invoquent l’instabilité du
contexte économique actuel qui appelle à la
plus grande prudence dans les prévisions de
recettes. Une différence d’approche et de
méthode qui n’a pas manqué de cristalliser
l’attention…
Quand Jérôme Merle explique qu’au stade
du débat d’orientation budgétaire « il est

important de raisonner en politiques
publiques avant d’en exprimer le
financement par le budget », l’opposition
regrette l’absence de PPI (plan pluriannuel
d’investissements). Ce à quoi l’adjoint
répond : « On ne dépense que ce qu’on a.
On sait où on en est. On sait où on veut
aller. On sait que ce sera difficile. Mais faire
un plan pluriannuel d’investissements dans
une période où l’effet ciseau est négatif,
c’est du suicide. Et ce n’est pas parce 
qu’on n’a pas un plan pluriannuel
d’investissements qu’on ne sait pas où on
va, qu’on ne fait pas de prospective… ».
Ainsi, et pour être concret, il est question
en 2016 d’un million d’euros
d’investissements nouveaux sans recourir ni
à l’emprunt ni à la fiscalité. « A saluer au
regard du contexte particulièrement
contraint », se permettra de souligner
Jérôme Merle, avant de poursuivre, en
s’adressant à l’opposition : « Je vous vois
venir avec votre PPI, pour qu’à la fin du
mandat vous puissiez dire : ils ne sont pas
arrivés à faire ci, ils ne sont pas arrivés à
financer ça… Mais vous ne trouvez pas que
la ficelle est un peu grosse, non ? »
Bref, un débat d’orientation budgétaire

enlevé, comme il est de coutume qu’il le
soit chaque année à Sassenage ! l

Les orientations budgétaires
à l’heure du débat
Le débat d’orientation budgétaire 2016 était à l’ordre du jour de la dernière séance du conseil
municipal, en date du 29 février. 
L’occasion d’un vif échange, en écho aux divergences de points de vue, de méthode…

14 SASSENAgE EN PAgES I N°214 avRiL 2016

« uNe viLLe
PRudeNTe
maiS PaS

TimORée »

Les grands axes de la
préparation budgétaire

• Pas de hausse d’impôt
• Pas de recours à l’emprunt
• La poursuite des efforts de
gestion et du désendettement
• une grande prudence en
matière de prévision de
recettes

EN BREF...

(1) le budget principal de la Ville sera soumis au
vote du conseil municipal lors de sa prochaine
séance, en date du 7 avril. 
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«La police municipale et la gendarmerie
nationale entretiennent déjà à
Sassenage une collaboration étroite

qui fonctionne bien », estime le préfet,
Jean-Paul Bonnetain. Et cette convention
vise justement à l’écrire noir sur blanc et à
tout mettre en œuvre pour que cette
collaboration opérationnelle perdure et se
renforce en vue d’optimiser la
complémentarité des forces en présence,
dans le strict respect de leurs compétences
respectives.
L’état des lieux établi à partir du diagnostic
local de sécurité réalisé par la gendarmerie
de Sassenage avec le concours de la Ville a
fait ressortir comme besoins et priorités la
sécurité routière, la tranquillité publique,
mais aussi la lutte contre l’insécurité, la
délinquance, ou encore les cambriolages et
autres vols à la roulotte…
Le partage de l’information quotidienne et
réciproque est de fait au cœur de cette
coopération opérationnelle renforcée
(communication et maintien de l’ordre sur
les évènements, vidéoprévention, missions
menées en commun, prévention des
violences urbaines, stratégie locale de
contrôle en matière de sécurité routière…).
Passant justement en revue les moyens
déployés, le maire et le préfet ont convenu
que les conditions étaient réunies à
Sassenage pour une coproduction efficace
de sécurité, soulignant notamment qu’« en
2015, la délinquance a été maintenue, voire
qu’elle a baissé en nombre de faits ». 

Information réciproque et efficacité
commune 
Dans un souci de résultats accrus, et malgré
l’arrêt des financements par l’Etat, la 
Ville aspire à améliorer son parc de 
caméras de vidéoprévention. Un terme
— « vidéoprévention » — qui a d’ailleurs
beaucoup plu au préfet, estimant qu’il
illustrait bien le sens de la démarche, au
service de la population, « parce qu’on
n’est pas dans le contrôle des habitants » ;
le droit d’accès aux données enregistrées
étant effectivement très encadré. Et un
message sur le financement que le préfet a
entendu, se disant prêt à regarder…
L’armement de la police municipale a
également été abordé. Et si les agents
communaux ont exprimé le souhait d’être

armés, le maire, lui, a indiqué ne pas y 
être favorable, et a rapidement passé en
revue l’équipement non létal dont dispose
l’effectif (flashball, bombes lacrymogènes,
gilets pare-balles…). 
Dans un « chacun son métier », le préfet
insistait sur les missions clairement 
définies de la police municipale et de la
gendarmerie, et la complémentarité de leurs
rôles.
Ainsi, chacun a une contribution précieuse
à apporter à la sécurité et à la tranquillité
des Sassenageois. C’est désormais officialisé,
pour trois ans… l

Sécurité : une collaboration
officialisée
Lundi 22 février, le préfet de l’Isère, Jean-Paul Bonnetain, et le maire, Christian Coigné, signaient
une convention de coordination de la police municipale et de la gendarmerie nationale.
L’occasion d’évoquer plus largement la sécurité sur le territoire sassenageois…

Le maire et le préfet, accompagnés du colonel castelli, représentant le colonel
commandant le groupement de gendarmerie départemental de l’isère

Les moyens en présence
sur Sassenage
• 6 policiers municipaux
• 16 gendarmes

REPèRES
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Visite de quartier place de l’Europe

une petite dizaine de Sassenageois
étaient présents samedi 5 mars pour
rencontrer le maire et les élus, et

discuter avec eux des soucis qu’ils
rencontrent.
Aussi, les nuisances sonores au pied des
immeubles de la Résidence font partie de
ces éléments qui empêchent les riverains de
profiter comme il se doit de leur intérieur.
Le maire leur conseille donc de faire appel à
la police municipale pour inciter les
contrevenants à s’installer le soir à proximité
des commerces et éviter ainsi de gêner le
voisinage.
Au niveau du parc Messkirch, il semblerait
que l’éclairage automatique soit défaillant
lorsque les marcheurs évoluent dans le sens
gymnase des Pies - rue du Moucherotte,
alors qu’il fonctionne bien dans l’autre.
Certains tiennent à souligner que ce parc est
très bien nettoyé. Par contre, il est constaté
un problème de rodéo et de stationnement
gênant à proximité, côté rue du Moucherotte.
Quant au mobilier urbain, certains le jugent
un peu « vieillot ». Pourquoi ne pas changer
les lampadaires, ou au moins les repeindre ?
Par contre, la campagne de communication
sur les déjections canines a été appréciée.
Seul bémol, la propreté des parcs à chiens
qui laisse souvent à désirer. Ces lieux semblent

être mieux entretenus dans les communes
des alentours.
Enfin, un Sassenageois souligne un problème
d’accessibilité pour traverser la place de
l’Europe vers la rue du Vinay au niveau du
trottoir, et une bouche d’égout située à
proximité de l’immeuble le Beethoven est
décalée par rapport à la voie, ce qui crée un
trou possiblement dangereux. l

dans le cadre du transfert récent de
compétences à la Métropole, le
0 800 805 807, un nouveau numéro

gratuit, a été mis en place pour permettre
de signaler aux services métropolitains tout
problème intervenant sur les voiries, pistes
cyclables, caniveaux, mobiliers urbains,
panneaux de police ou directionnels, feux
tricolores, potelets, glissières, et autres
murets de soutènement…
Accessible à l’ensemble des habitants des
communes relevant du territoire de la
Métropole, ce numéro centralise ainsi toutes
les demandes d’intervention sur les quelque
1 300 kilomètres de voiries anciennement
communales et autres chemins ruraux 
dont les 130 agents métropolitains sont
aujourd’hui chargés d’assurer l’entretien, et
donc la sécurité des usagers.
Précision : les routes départementales et
nationales, les parcs, l’éclairage public, le
déneigement et la propreté urbaine ne
figurent pas au rang des compétences de 
la Métropole. l

0 800 805 807 :
le nouveau numéro
des signalements ! la concertation des Sassenageois et

Fontainois concernant le projet Portes du
Vercors se poursuit.

Samedi 5 mars, la visite de la Caserne de
Bonne, très souvent citée en exemple pour 
ses espaces publics de qualité, a permis aux
participants d’avoir une première approche de
cette réalisation grâce à une maquette du site.
Ils ont ensuite rencontré deux habitants pour
échanger sur la vie de quartier, et ont visité

plusieurs espaces de vie : une copropriété, un
appartement, l’espace de jeux pour les enfants
et le jardin attenant, la cour d’honneur…
Un lieu qui, s’il n’est pas complètement
similaire aux Portes du Vercors, permet de
réfléchir sur pièces à de nombreux points
déjà évoqués lors des précédentes réunions
concernant Portes du Vercors. l
ReTROuvez TOuTeS LeS iNFOS SuR
www.PORTeSduveRcORS.LameTRO.FR

Les prochaines visites
de quartier

14 mai à 11h : Domaine de la
Dentellière, secteur Centre

4 juinl à 11h : Les Places de
Beaurevoir, secteur Haut

En passant par la Caserne
de Bonne
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courant mars, le carrefour des Martyrs a
fait l’objet d’importants changements.
Tout d’abord, le phasage des feux a

été modifié afin de favoriser le passage de
la ligne Chrono C6. L’occasion d’ailleurs de
voir fleurir des panneaux que l’on pourrait
qualifier d’artisanaux, faits à la main et
posés dans la précipitation par Grenoble-
Alpes Métropole, en lien avec le SMTC. 
Un nouveau phasage qui a quelquefois
dysfonctionné dans les premiers jours,
occasionnant des bouchons et ralentissements
accidentogènes. Fort heureusement, aucun
incident n’a été déploré.
En outre, les îlots font peau neuve, sous
l’impulsion du comité de fleurissement. Tous
les massifs sont désormais sur fond rouge,
avec des inserts en matériaux blancs,
agrémentés de plantations résistantes, de
type massifs de rocailles. l il aura suffi de quelques ajustements

dans l’agencement du centre technique
municipal pour que le personnel comme

les usagers gagnent en confort de travail
et d’accueil. 
En effet, c’est désormais dans un espace
d’accueil assurant convivialité, fonctionnalité
et confidentialité accrues que les Sassenageois
sont reçus pour effectuer l’ensemble de
leurs démarches.
Une amélioration à coût zéro, à laquelle
chacun des personnels concernés a
apporté sa contribution active, dans un
souci partagé de qualité et de proximité
dans le service proposé aux usagers. Cet
accueil optimisé permet en outre d’offrir
de meilleures conditions d’instruction et
de suivi des dossiers d’urbanisme.
A expérimenter ! l

Pour un meilleur accueil des usagers

Des changements
carrefour
des Martyrs

Depuis le 22 mars, ERDF procède au
remplacement du réseau moyenne tension
HTA et basse tension BT, sur la rue des Parcs,
pour une partie de la copropriété Rivoire de
la Dame.

Des travaux qui dureront jusqu’à la fin du
mois d’avril environ.
Profitant de cette intervention, la reprise du
réseau de l’éclairage public est également
réalisée. l

Nouveaux réseaux à Rivoire

Glissière refaite
Il y a plusieurs mois, la glissière de sécurité située sur la RD 1532, à hauteur du carrefour
avec le chemin du Clapéro, avait été endommagée par un véhicule. Début mars, elle a été
changée par les services du Département, après relance de Christian Coigné, maire mais
également conseiller départemental. l

Vendredi 8 avril à 18h30, espace Henriette Gröll

AU PROgRAMME, DANS LES gRANDES LIgNES :

AUTANT D’éLéMENTS QUI vOUS PERMETTRONT D’y vOIR PLUS CLAIR…

• La FiBRe eN cHiFFReS

• Le déPLOiemeNT eT SON PHaSage 

• Le déPLOiemeNT eN aéRieN

• LeS diFFéReNTeS éTaPeS iNcONTOuRNaBLeS 

eNTRe La POSe de L’aRmOiRe, L’accORd du 

SyNdic, Le RaccORdemeNT…

• LeS diFFéReNceS LOgemeNT 

cOLLecTiF/LOgemeNT iNdividueL 

• Le déLai de caReNce 

• LeS OuTiLS d’iNFORmaTiON, Ou cOmmeNT

Se ReNSeigNeR PaR SeS PROPReS mOyeNS

eT Se PRé-iNScRiRe
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Blonde sortie des Cuves
nicolas Fernandez, l’ingénieur  en

agroalimentaire, et Stéphane Louvion,
le gestionnaire et logisticien, sont très

complémentaires. Ce sont surtout deux
passionnés qui se sont lancés dans
l’ambitieux challenge d’élaborer de nouvelles
bières artisanales dans le respect de la
tradition, en mêlant harmonie des goûts et
autres valeurs de qualité et d’élégance. 
Voilà comment est née la Brasserie des Cuves !
« Les premières bouteilles ont été produites
sur le plateau du Vercors, explique Nicolas.
C’était un travail de moine. Il fallait monter
l’eau de Sassenage. En qualité, elle est une
référence nationale. »
Aujourd’hui, c’est rue de la Maladière que la
magie opère. 
Les trois recettes actuelles gardent une 
part de mystère : concassage, brassage,
fermentation, chambre chaude, garde
froide… Les bières produites par la Brasserie
des Cuves sont le fruit de longues journées
de labeur et de techniques parfaitement
maitrisées, dans un scrupuleux respect de
l’artisanat brassicole, et bien évidemment
dans un souci partagé de favoriser la
convivialité séculaire de la bière.
C’est le savant mélange de grains de Malt,
le choix des levures et des modes de
fermentations qui vont donner naissance à
ces produits « made in Sassenage » qui se
sont déjà largement fait un nom ! 

Quand l’artisanat fait écho au
patrimoine local 
Sassenageois d’adoption, Nicolas et Stéphane
sont attachés au patrimoine de la ville.

« Nous avons joué sur les mots, à travers un
clin d’œil à la grotte les Cuves, et en écho à
nos cuves de brasseur, ou encore avec la
référence aux Blondes(1)… La bière, c’est
aussi une question d’histoire, de valeurs…
Nous l’avons exprimé jusque dans la
conception des étiquettes. »
Les miels et épices sont locaux, les résidus
d’écorces (drêches) nourrissent des animaux
de la commune… Et Nicolas d’insister sur
« cette complémentarité professionnelle
locale : c’est du gagnant-gagnant pour tous».
La démarche est aussi écologique et
économique avec les cruchons de deux litres
réutilisables proposés à la vente, en dehors
des formats de bière plus traditionnels.

A découvrir, et à consommer cependant
avec modération ! L’abus d’alcool est
dangereux pour la santé. l

(1) L’actuel hôtel de ville — Château des Blondes — 
abritait jadis une maison de charité et une fabrique
de dentelle de soie ; une soie appelée blonde…

iNFOS : 5 Rue de La maLadièRe,
BRaSSeRiedeScuveS@gmaiL.cOm. 
OuveRT Le LuNdi de 9H à 12H eT de 14H
à 18H30, du maRdi au veNdRedi de 16H
à 18H30, eT Le Samedi de 9H à 11H30. 

Le développement durable en pratique

parce que le retour des beaux jours
rime souvent avec nettoyage de
printemps, rien de tel qu’un rapide

rappel des meilleurs réflexes à avoir, dans
une approche responsable et durable, pour
ranger, trier et jeter toutes ces choses qui
s’accumulent au fil du temps.
Pour se débarrasser des encombrants ou
recycler les appareils obsolètes ou devenus
inutiles, de nombreux canaux existent. 
La déchetterie de Sassenage, comme toutes
celles gérées par la Métropole, acceptent 
le dépôt de  vos gros objets, batteries, et
autres appareils hors d’usage qui pourront
ainsi y être recyclés à plus de 85 %.
Par ailleurs, sachez que les magasins dans
lesquels vous achetez un équipement

équivalent, ont l’obligation de reprendre
gratuitement l’ancien que vous remplacez.
C’est la reprise « 1 pour 1 ».
Le dépôt peut se faire ultérieurement sur
présentation de la facture ou du ticket de
caisse (accueil ou SAV du magasin). Pour
information, depuis le 1er janvier 2015, les
magasins de plus de 400 m² dédiés à la
vente d’appareils électriques et électroniques
ont aussi l’obligation de reprendre les
équipements de moins de 25 cm de côté.
Certaines grandes surfaces généralistes sont
aussi concernées par cette obligation légale.
Les mobiliers verts Écosystèmes qui sont mis
à disposition du public dans les magasins
permettent quant à eux le recyclage des
petits appareils électriques et électroniques,

anciens téléphones mobiles, piles et batteries,
cartouches d’imprimantes et toners…
Les réseaux de redistribution, sites de dons
en ligne, ressourceries et autres structures
solidaires comme Emmaüs figurent également
au rang des possibilités offertes pour faire
du tri solidaire. 
Enfin, les vide-greniers constituent une
autre alternative aux grandes manœuvres
visant à faire du vide. L’occasion, à raison de
deux participations par an sur le lieu de
résidence, de rendre service à petits prix ! l

grand(s) nettoyage(s) de printemps

Chaque mois, découvrez trucs, astuces et bonnes idées 
en matière de développement durable. 
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la librairie Arthaud et la société d’édition
« L’école des loisirs » organisaient un
concours de création collective sur le

thème « Ces petits riens qui font grandir »,
dans le cadre duquel il convenait de réaliser
une œuvre inspirée de l’univers d’Emile
Jadoul, dessinateur illustrateur belge.
Le service petite enfance multi-accueil de la
Ville a participé à ce concours à travers une
activité de groupe organisée en partenariat
avec la médiathèque l’Ellipse et les services
techniques.

Ainsi, c’est avec beaucoup de plaisir que les
enfants de 2 à 3 ans ont réalisé, en collage
et peinture, un arbre et ses racines en
volume, à partir de matériaux recyclés
fournis par les familles investies. 
Inspiré du livre « Comme un secret » dont
ont été repris quelques éléments récurrents,
ce travail de groupe était présenté au public
à la librairie Arthaud. Reste maintenant à
connaître les vainqueurs du concours, qui se
verront prochainement récompensés par
l’auteur lui-même. l

« Ces petits riens
qui font grandir »

Les permanences emploi formation de la
maison intercommunale pour l’emploi de la
rive gauche du Drac (Mipe) ont repris du
service à Sassenage le 23 février pour
accompagner salariés, demandeurs d’emploi
de plus de 26 ans et employeurs. 

Elles sont désormais assurées le mardi à
partir de 9h, au CCAS. l

POuR PReNdRe ReNdez-vOuS : miPe,
04 76 53 34 10.

Permanences emploi formation

l
es chemins et propriétés situés aux
Côtes sont régulièrement victimes des
dégâts causés par les sangliers. Un

lieutenant de louveterie, justement
désigné par la préfecture, a en charge la
régulation de cette population sur le
territoire et des opérations seront donc
menées à l’affût ou à l’approche avant
le 24 avril. Il sera accompagné d’autres
lieutenants de louveterie aidés de
chasseurs et de conducteurs de chiens
de sang isérois. l

Haro sur les 
sangliers

la télévision numérique terrestre (TNT)
passe à la haute définition. Pour éviter
l’écran noir, cherchez le logo « Arte HD »

sur les chaînes 7 ou 57. S’il n’apparaît pas,
vous devez vous équiper d’un adaptateur HD.
Le 5 avril, une probable recherche de chaînes
sur vos équipements peut être nécessaire. Les
personnes exonérées de la contribution à
l’audiovisuel public peuvent prétendre à une
aide à l’équipement TNT HD. Une assistance
de proximité existe aussi avec intervention

gratuite à domicile. Elle concerne les foyers
de personnes de plus de 70 ans ou ayant une
incapacité permanente de plus de 80 %. Une
prise de rendez-vous est nécessaire en
appelant l’agence nationale des fréquences au
0 970 818 818 (du lundi au vendredi de 8h à
19h – prix d’un appel local). l

(1) lire, dans Sassenage en pages n°205  - mars
2016, l’article « Petite révolution technologique en
vue », page 16.

La haute définition est d’actualité !(1)

Comme promis dans le dernier numéro de
Sassenage en pages, voici des nouvelles du
« fou de la pizza » !
Dominique Zucaro, pizzaïolo installé sur le
parking relais Jean Prévost, a participé à la
finale des championnats de France de la
pizza à Paris les 13 et 14 mars derniers.
Avec sa pizza Mélusine composée de crème
de courgette-ricotta, pommes caramélisées,

courgettes frites, mâche assaisonnée,
amandes effilées, burrata et chou-fleur
violet au miel, il s’est hissé 12ème sur 120
participants. Une très belle performance
pour une première !
Riche des enseignements de cette expérience,
il retentera sans aucun doute sa chance
l’année prochaine ! l

Mélusine a sa pizza !

RSI et dématérialisation fiscale
La dématérialisation des attestations fiscales entre dans le cadre du choc de simplification
engagé par l’Etat. Pour les retraités artisans, industriels, et autres commerçants dépendant
du Régime Social des Indépendants (RSI), et résidant en France, même si le montant des
pensions perçues est transmis à l’administration fiscale, les attestations fiscales sont
désormais téléchargeables sur le site internet du RSI : www.rsi.fr. Il convient de se munir
des numéros de sécurité sociale et de retraité (disponible sur les notifications de retraite
ou la précédente attestation fiscale). l

iNFOS : RSi, 3648 (SeRvice gRaTuiT + PRix de L’aPPeL).
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Samedi 9 avril au Théâtre en Rond, le trio
« Les Divalala » présentera « Chansons
d’amour traficotées », une revue finement

loufoque au service de l’amour avec humour ! 
Parées de froufrous ou en robe du soir, trois
muses enchanteresses livrent un tour de
chant aux allures de spectacle théâtral,
revisitant à loisir des chansons populaires, a
capella ou en s’accompagnant d’instruments
improbables qui donnent assurément une
saveur particulière à ce moment léger et
enjoué, plein d’émotion et d’extravagance. 
Voici quelques confidences des Divalala,
Angélique Fridblatt, Gabrielle Laurens et
Marion Lépine, sur ce récital décalé, à découvrir
et savourer sans complexe ni modération !

Comment est né ce spectacle brodé 
avec finesse et précision autour de ces
chansons d’amour, parfois oubliées, mais
souvent mythiques et imparables?
C'est au départ une idée de Gabrielle : celle
d'un trio qui reprendrait des chansons d'amour
a cappella. Testé sur un titre, nous avons
monté un répertoire. L'envie commune d'en
faire un spectacle était là car nous sommes
toutes trois comédiennes et chanteuses.

Premiers émois, première passion,
première fois, première désillusion… 
Vos parcours respectifs vous ont-ils
également inspirées?
Dans le choix des chansons certainement,
car il y a des chansons "générationnelles"
comme "premiers baisers" (la série créée à
l'époque de notre adolescence !), ou d'autres
qui ont croisé nos routes respectives, nos
vies personnelles ou professionnelles. Au
final les chansons sont toujours des fabuleux
supports du souvenir de moments précis
d’une vie. C'est ce qui touche, amuse et
fédère le public...

Enfin, s’il fallait résumer « Chansons
d’amour traficotées » en trois mots ? 
Amour, humour, glamour ! l

Infos : « chansons d’aMour
trafIcotées », Par « les dIvalala »,
saMedI 9 avrIl à 20h30
au théâtre en rond, 04 76 27 85 30.
PleIn tarIf : 18 €, tarIf réduIt : 16 €.

Polissonneries en polyphonie

Meules bleues en terre de Bleu
le 4 septembre, ils devraient être plus d’un

millier de chefs d’entreprise à enfourcher
une meule bleue — mobylette « vintage » —

sur les Champs-Elysées pour un prologue
déjanté, et à courir le Grand Prix Meule Bleue
le 24 septembre aux Sables d’Olonne. C’est
en tout cas l’objectif que se sont fixé les
organisateurs de cet événement peu connu
mais incontestablement à découvrir !

A mobylette on fait la fête !
Tout est parti d’une idée décalée d’un
patron vendéen, Philippe Maindron, pour
fêter le 14ème anniversaire de son entreprise.
Et pourquoi pas ! « Quatorze ans,
l’insouciance, la mobylette… ». Une idée qui
a fait son bonhomme de chemin, d’abord 
à l’échelle départementale, et qui est
aujourd’hui le prétexte à un tour de France.
Sillonnant l’Hexagone pour mieux faire
connaître l’événement, la « caravane » faisait
justement étape à Sassenage mardi 15 mars au
pied levé, en repli d’un plan A tombé à l’eau in
extremis sur l’agglomération…
En chef de projet survitaminé, Philippe présente

l’événement comme LE remède anti-crise : « Un
rassemblement de chefs d’entreprise pour
partager un moment unique, lâcher prise pour
créer de la cohésion, et de l’humour pour
combattre la morosité ». Et de l’humour,
Philippe et ses acolytes n’en manquent pas !
Et de poursuivre un peu plus sérieusement :
« Pendant douze jours, nous venons à la
rencontre des entrepreneurs et des élus
dans les régions pour leur faire découvrir le
Tour et les inviter à nous rejoindre ». Une
invitation à constituer des équipes pour
prendre le départ du prologue et du Grand

Prix en septembre, et ainsi partager cette
grande aventure humaine. 
Les chefs d’entreprise présents mardi sont
certainement déjà en train de monter leur 
« écurie » !
En tout cas, rendez-vous est d’ores et déjà
pris pour l’édition 2017 avec un prologue
pressenti en terre sassenageoise. Ou quand
le Vercors se descendrait à fond la meule…
Du grand spectacle en perspective ! l

Quand
Playmo =

vélo !
Ce n’est pas tous les jours que 
le Théâtre en Rond met des petits
bonshommes en plastique à l’honneur.
Certes, vous ne verrez pas le personnel
communal attifé d’une drôle de coupe
de cheveux et de mains en forme 
de pinces !
Mais vous pourrez admirer ou vous
esclaffer devant les photographies
regroupées sous le titre « 52/12, l’expo
déjantée du vélo », et ce dès le 9 avril,
à l’occasion du spectacle Les Divalala.
Elles seront bien évidemment visibles
pour le spectacle de l’humoriste Elodie
Poux, Le syndrome du Playmobil, le 
15 avril.
L’occasion de retrouver ces personnages
qui ont bercé bon nombre d’enfances,
tout en travaillant votre connaissance
en expressions de l’univers du vélo ! 

exPo « 52/12, l’exPo déjantée
du vélo », les 9 et 15 avrIl
au théâtre en rond, aux heures
d’accueIl des sPectacles.

Infos : Grand PrIx Meule Bleue,
www.MeuleBleue.fr.
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Du rôle de l'opposition
Lors du dernier conseil municipal consacré aux orientations budgétaires,
nous avons proposé de travailler avec la majorité sur les jardins familiaux,
dossier au point mort et sur l'amélioration de la restauration collective pour
les élèves de nos écoles.
Le maire a immédiatement décliné notre proposition. Au-delà de ce refus
caractéristique, il est très compliqué pour les  élus d'opposition de contribuer
normalement aux débats et à l'élaboration de projets. 

En effet depuis mars 2014 :
- les commissions municipales ont été supprimées. Lors des précédents
mandats, les projets étaient présentés durant ces commissions et  chaque
élu pouvait y contribuer.

- la présence des élus d'opposition aux conseils de secteur est interdite.

- les dates des réunions publiques ou des manifestations associatives ne nous
sont, pour la plupart, plus communiquées, en dehors des commémorations
où nous sommes exceptionnellement invités. 

- nos rares demandes de communication de documents administratifs (grand
livre comptable, factures ou études) aboutissent difficilement avec des délais
parfois de plusieurs mois.
En fait, le seul droit accordé à l'opposition par cette majorité est celui de
poser des questions au maire à chaque fin de conseil municipal soit 8 fois
par an avec obligation de transmettre ces questions 48h à l'avance.

Difficile dans ces conditions de mettre en œuvre, dans un climat serein, notre
vision de l'opposition: informer, proposer, alerter et contrôler.

Ensemble au service 
du bien commun
Le partage d’expertises techniques et d’usage est au cœur de la gouvernance
partagée qui s’exprime à travers les espaces de discussions constructives que
nous avons mis en place. Les conseils des citoyens et les visites de quartier
contribuent ainsi activement à l’amélioration du quotidien, en relayant les
préoccupations et observations du terrain, en permettant d’échanger sur les
dossiers structurants ou de contribuer aux diverses réflexions liées au cadre
de vie.
La réunion proposée le 8 avril concernant le déploiement de la fibre optique
sur le territoire communal résulte précisément de ces échanges réguliers que
nous entretenons avec les Sassenageois. Le fleurissement de la ville est lui
aussi le fruit d’une réflexion partagée avec les administrés investis dans le
comité créé à cette occasion.
Dans cette même attention portée à la proximité, les élus du groupe
majoritaire s’attachent à être présents sur le terrain et à aller à la rencontre
des habitants à toutes les occasions. C’est notamment le cas pour les heureux
évènements, salués par un cadeau de naissance remis en mains propres aux
nouveaux parents. Etre attentif à la vie des Sassenageois, c’est aussi
accompagner les familles et partager un moment de bonheur, simplement.
Nous le sommes, aussi bien sur les dossiers au service de la ville qu’au plus
près du quotidien, pour notre bien vivre ensemble.
La ville est notre bien commun. A nous tous d’œuvrer pour son avenir, pour
nos enfants.

exPReSSiON LiBRe de L’OPPOSiTiON i
gROuPe agiR POuR SaSSeNage

L’amBiTiON de La majORiTé i 
gROuPe d’iNTéRêT cOmmuNaL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Sandrine Vitali, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier,
Mohamed Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin,
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Evelyne Arnaud,
Dominique Izzo, Jeannine Antoine, Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel,
Jean-Pierre Ravetto, Francette Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici,
Adrien Psila, David Buisson, Amandine Aimone-Chenevay.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

queSTiON d’acTuaLiTé i PaR Le maiRe cHRiSTiaN cOigNé

TRIBUNES

le printemps et les beaux jours arrivent.
L’extérieur nous attire et la douceur
nous incite à ouvrir les fenêtres. Notre

espace s’amplifie et s’accompagne d’un
sentiment de liberté. Nous avons
l’impression de revivre. Tout serait parfait,
s’il n’y avait pas nos voisins. Nos voisins
qui sont proches, nos voisins qui
entendent, nos voisins que nous
entendons. La ville devient plus bruyante.
Et le bruit répété est une nuisance
insupportable, surtout quand on est
fatigué. Le bruit est un son que l’on ne
veut pas entendre. La nuit, le bruit est
amplifié quand celui de fond a disparu.
Nous avons besoin naturellement de
calme. Et le bruit de l’autre est ressenti
comme une agression personnelle.
La tondeuse du voisin à l’heure des repas,
les talons du dessus, les clameurs sur les
terrasses, la moto qui accélère, la
mobylette qui passe à fond la nuit, les

jeunes qui parlent fort en bas de
l’immeuble…
En tous les cas, le bruit est un manque de
respect des autres. Et pourtant, il suffit de
peu d’attention pour éviter de faire du
bruit et donc de respecter le repos du
voisin.
Il existe un arrêté préfectoral, disponible
sur internet ou en mairie, qui détermine
les horaires limites de l’inacceptable sur
tout le département, sachant que nous
devons respecter le calme de l’autre à
toute heure. Eviter la tondeuse ou le
motoculteur aux heures des repas et le
soir. En immeuble, mettre des pantoufles
et éviter de marcher sur les talons. Ne pas
laisser les enfants jouer avec des billes,
parler à voix basse la nuit à l’extérieur sur
les terrasses ou en bas des immeubles.
Facile, il suffit de toujours penser que
nuit et jour, un voisin peut avoir besoin
de repos. Et quand on doit

exceptionnellement faire du bruit, comme
une réception à la maison ou tondre un
dimanche parce qu’en semaine le temps
a manqué, il suffit d’avertir au préalable
ses voisins directs. Le bruit sera alors
accepté et deviendra donc supportable.
C’est une marque de considération
essentielle au bon voisinage. Et dans les
cas de voisins créateurs de bruit irascibles
et incurables, ne pas hésiter à appeler la
police municipale la journée, et la
gendarmerie la nuit.
Le calme est un droit naturel pour tous,
et marque le respect de la liberté de
chacun. l

Le bruit, un son insupportable !
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NUMÉROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24  

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48

NUMÉROS UTILES
• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Office de tourisme : 04 76 53 17 17 

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques
Ouvert du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 

• Urbanisme
Fermé le mercredi après-midi.

Le maire en direct
Mél : ccoigne@sassenage.fr
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 36
Secrétariat des élus, 04 76 27 48 63

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

Pour joindre l’ensemble des services 
municipaux, un seul numéro : 

04 76 27 48 63

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par mois,
horaire et jour à confirmer, en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Informatrice juridique et sociale 
chaque 1er lundi du mois de 16 h à 18 h 
au CCAS sur rendez-vous au 04 76 26 34 90

Horaires déchetterie
Mercredi de 9 h à 12 h et de 14 h 30 à 18 h 
Samedi de 8h30 à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027

INFOS I pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris.
A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’Familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la Ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle piller,
clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86
• A vendre vélo course, très bon état, 150 €, 04 76 27 21 74
• A vendre chiot golden retriever, 2 mois 1/2, couleur sable, 
06 01 81 62 85

PETITES
annonces
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Vous vendez ?  Vous achetez ?

RÉALISEZ VOS PROJETS AVEC
VOTRE AGENT IMMOBILIER À DOMICILE

Connaissance du secteur
Efficacité et savoir-faire

Disponibilité et réactivité

ESTIMATION OFFERTE
CONTACTEZ COLETTE BONNEMAISON

SASSENAGE - 06 65 22 75 67

Régie publicitaire : PUBLI Z - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

gonthier frères s.a.
PLUS DE 50 ANS

AU SERVICE DU PNEUMATIQUE

1, rue de Chamechaude 
38360 SASSENAGE

Tél. 04 76 27 11 11

131, av. Gabriel Péri
38400 ST MARTIN D’HÈRES

Tél. 04 76 54 36 83
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